
ARTICLE 17
Les véhicules d'assistance médicale suivront entièrement la croisière
touristique afin de porter secours aux participants en danger le long
du parcours et à proximité. Toutefois en cas d'accident les partici-
pants doivent impérativement prévenir l'organisation ou les secours
par tous les moyens disponibles.

ARTICLE 18
Les véhicules d'assistance mécanique pourront intervenir sur le par-
cours ou dans son proche environnement mais les réparations
seront, dans la mesure du possible, effectuées le soir en fin d'étape.
L'assistance mécanique est là pour vous dépanner, en cas d'incident
pendant le parcours, mais ne doit en aucun cas être considérée
comme une assistance d'entretien pour véhicule en "mal de révi-
sion". Un véhicule atelier d'assistance mécanique et pneumatique
sera à votre disposition gracieusement à chaque fin d'étape.

ARTICLE 19
L'organisation est seul juge de ses décisions et de ses appréciations
pendant tout le déroulement de l'épreuve. Les participants reconnais-
sent avoir pris connaissance du règlement et s'engagent à ne pas
discuter les décisions ou les sanctions éventuelles, aucune réclama-
tion n'étant admise.

ARTICLE 20
L'hébergement et les repas sont prévus pour tous les participants qui
s'engagent à régler le forfait transport maritime convoyage et d'hé-
bergement mis au point par l'organisation avec son partenaire Aliso
voyages Li 013970001 pour le territoire Français.
Sahara Tour et divers partenaires locaux sur le territoire Tunisien (voir
le détail des prestations sur le bulletin d'hébergement prévu à cet
effet).

ARTICLE 21
Le montant des droits d'engagement au
MATEBAT DÉSERT CHALLENGE est fixé à :
- 2 000 euros net pour un team « guidon » complet : 2 pilotes quads

ou motos
- 4000 euros net pour un team « 4x4 » complet : 2 pilotes,

2 co-pilotes

ARTICLE 22
Les droits d'engagement comprennent :
- l'engagement et le dossier administratif
- la plaque officielle et les autocollants
- les road-books
- l'assistance mécanique et médicale
- l'encadrement et l'accueil à chaque étape.
Ne comprennent pas :
- les frais d’hébergement, les transports, les frais personnels

(téléphone, boissons…)

ARTICLE 23
Hébergement : le forfait hébergement et transport s’élève à 1200 €

par personne, voir détail sur bulletin d’hébergement.

ARTICLE 24
Chaque pilote de moto ou de quad aura droit pour ses pièces déta-
chées, son couchage et sa tenue de moto (casque, bottes, sac de
couchage, etc..) à une cantine de 100 litres de dimensions obliga-
toires : L 100 x l 55 x H 40. L'organisation prendra en charge égale-
ment un petit sac de voyage pour les effets personnels des équipes
« guidons » engagées.

ARTICLE 25
Les frais d'annulation sont :
- plus de 30 jours avant la date de départ : 50 % du montant total

de l'engagement.
- moins de 29 jours avant la date de départ : 100 % du montant

total des sommes encaissées.

ARTICLE 26
L'organisation souscrit une assurance responsabilité civile organisa-
trice. Bagages : les bagages motards seront transportés gracieuse-
ment dans chaque ville étape par le camion d'assistance MATEBAT.

ARTICLE 27
L'organisation ne saurait se substituer à la responsabilité de chaque
participant. Tout raid interrompu ou écourté du fait du participant ne
donnera lieu à aucun remboursement de la part de L'organisation.
Chaque participant est responsable de la validité de ses papiers.
Chaque participant s'engage à ne pas faire porter la responsabilité
des accidents pouvant survenir sur les raids organisés par MEDI
MECA ASSISTANCE. Ceci est valable également pour les ayant droit
et tout membre de la famille.

ARTICLE 28
L’organisation se réserve le droit de reporter voire d’annuler
l’épreuve, si le quota minimum de participants n’était pas atteint.
L’organisation remboursera intégralement les sommes versées, sans
que les participants ne puisse prétendre à une quelconque indemnité
réparatrice.
Dans le cas dit de force majeure (grève des transports maritimes,
conflit armé...) entraînant une annulation du raid, l’organisation se
réserve le droit de conserver 25% des sommes engagées par les
participants pour couvrir les frais engagés par elle-même (arrhes,
acomptes hôtels, repérages…).
Dans le cas d’un simple report à une date ultérieure, la totalité des
sommes engagées par les participants, leur est acquise pour la mani-
festation à venir s’ils s’y inscrivent. Dans le cas contraire, comme en
cas d’annulation, ils ne leur sera remboursés que 75% des sommes
engagées (voir ci-dessus).
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C’est reparti !

La Grande Récré
dans les dunes de l’Erg

Oriental Tunisien…

du 1er au 11 mai 2009

RÈGLEMENT PARTICULIER



ARTICLE 1
MEDI MECA assistance organise pour la société MATEBAT du
vendredi 1er au lundi 11 mai 2009 inclus France, France un
raid challenge Inter entreprise motorisé intitulé : MATEBAT
DÉSERT CHALLENGE. Ce challenge se déroulera en Tunisie et
aura pour cadre le désert du grand erg oriental situé à l'ex-
trême sud tunisien.

ARTICLE 2
Ce MATEBAT DÉSERT CHALLENGE est un divertissement à carac-
tère sportif qui comprendra un classement, non chronométré, par
catégorie de véhicules, soit trois classements : 4x4, moto et quad.
Ce challenge est réservé aux véhicules automobiles quatre roues
motrices, aux quads deux ou quatre roues motrices et aux motos de
type enduro ou trail, par équipe de 2 véhicules.
Chaque team aux couleurs d'une entreprise devra être constituée
de :
Minimum obligatoire :
- 2 véhicules 4x4 avec un pilote et un co-pilote à bord ;

soit 4 personnes au total
- 2 motos d'enduro, 2 pilotes ; soit 2 personnes au total
- 2 quads, 2 pilotes, soit 2 personnes au total.

ARTICLE 3
Tous les véhicules tout-terrain autos, motos ou quads doivent possé-
der une attestation d'assurance internationale "carte verte" en cours
de validité. Nous exigeons également pendant la durée de ce MATE-
BAT DÉSERT CHALLENGE une assurance rapatriement type
"Mondial Assistance" pour chaque pilote et chaque véhicule.

ARTICLE 4
Le MATEBAT DÉSERT CHALLENGE contrairement à un rallye ou à
un rallye raid tout-terrain n'est pas une compétition motorisée, aucun
classement n'est lié au temps et à la vitesse, pas de spéciale chro-
nométrée ni de liaisons contraintes par un horaire pénalisant en
conformité avec le décret de réglementation n° 55.1366 du 18 octo-
bre 1955 portant sur la réglementation générale des épreuves et
compétitions sportives sur la voie publique.

Tous les participants devront respecter impérativement le code de la
route sur les routes ouvertes, ainsi que les directives qui leur seront
transmises en matière de sécurité par les autorités ou l'organisation.
Des contrôles sur les voies ouvertes à la circulation publique, des
contrôles de passages GPS obligatoires baliseront les itinéraires pour
un respect des parcours imposés.

ARTICLE 5
Aucun classement n'étant lié à la vitesse, nous jugerons vos facultés
à franchir les passages difficiles ainsi que l'entraide qui existera entre
les équipiers et les divers participants à l'épreuve. Vous aurez à
résoudre les épreuves de navigations aux GPS et d'orientation à la
boussole, à secourir celui qui est en difficulté. Des récompenses
seront remises aux participants qui auront fait preuve de "fair-play"
ceci afin de désamorcer tout esprit d'agressivité lié à la vitesse et aux
risques d'une compétition contrainte par un horaire limité, une

vitesse excessive et une moyenne imposée.
Pour vous départager vous devrez avec votre team au cours de
chaque étape quotidienne relever, si vous le souhaitez, les épreuves
qui vous seront proposées. Ces challenges non motorisés que vous
devrez relever vous permettront d'obtenir des points afin que nous
puissions établir un classement entre chaque catégorie et désigner
les teams vainqueurs du MATEBAT DÉSERT CHALLENGE.

ARTICLE 6
Chaque étape vous serez confronté avec votre team à une épreuve
de régularité et de navigation. Vous aurez également à affronter et à
résoudre des épreuves d’adresse, de sagacité, non motorisées ; cer-
taines seront insolites et rajouteront beaucoup de convivialité au
MATEBAT DÉSERT CHALLENGE qui reste un divertissement acces-
sible à tous.

Le MATEBAT DÉSERT CHALLENGE sera ouvert du vendredi 1er mai
au lundi 11 mai 2008. Départ et retour France inclus. L'organisation
dégage toute responsabilité en dehors de cette durée établie.
L'accueil des participants et les contrôles obligatoires se feront le
jeudi 30 avril et le vendredi 1er mai 2009 à Marseille.

ARTICLE 7
L'organisation apposera sur les véhicules des adhésifs officiels obli-
gatoires aux emplacements définis par le croquis ci-joint, aucun autre
sponsor n'étant autorisé aux emplacements désignés. Tout refus
pourra valoir l'exclusion du véhicule sans dédommagement de la part
de l'organisation. En dehors de ces emplacements officiels réservés,
vous aurez tout loisir de mettre en avant les couleurs de votre team.
Des points seront attribués aux participants ayant fait preuve d'ima-
gination et de fantaisie pour valoriser leur équipe, (décoration des
véhicules, tenues vestimentaires etc.).

ARTICLE 8
Tous les véhicules ayant été stickés et contrôlés, les plaques d'iden-
tification posées par l'organisation, les participants devront se confor-
mer aux instructions de l'organisation.

ARTICLE 9
Tous les véhicules doivent être en conformité avec les obligations du
code de la route. L'organisation se réserve le droit d'exclure tout
véhicule qu'il jugerait inapte, en mauvais état, ou d'une construction
douteuse.

ARTICLE 10
Les pilotes motos et quads doivent se présenter aux contrôles tech-
niques avec leurs motos ou quads et posséder le matériel obligatoire
suivant :
- le passeport (6 mois avant la date d’expiration),
- le permis de conduire
- casque, lunettes, gants, bottes de moto,
- blouson d'endurance ou de cuir renforcé, coquilles plastiques pour

les coudes, pantalon de cross avec coquilles plastiques pour les
genoux,

- une couverture de survie,un sac de couchage,
- un chèche,

- un miroir de poche,
- une boussole ou un compas de navigation,
- un Camel back,
- une tenue de sport (tee-shirt, short, maillot de bain) et

chaussures de sport pour les épreuves prévues,
- une réserve pour 1 journée de barre énergétique en sus de votre

conso quotidienne,
- une fusée de détresse (type marine),
- une lampe torche ou frontale,
- un dérouleur de road book largeur 15 cm,
- un GPS +le cordon de chargement pour un PC,
- une trousse de dépannage + bombe anti-crevaison,
- autonomie carburant 120 km,
- un jerrican plastique où réservoir sup. de 5 litres,
- une roue de secours conseillée, pour les quads,
- papiers de la moto ou du quad (attestation d'assurance en cours

de validité, carte verte de type "Europ Assistance” + Rapatriement
(mondial assistance) pilote et véhicule,

- carte grise d'immatriculation et de conformité,
- motos de cross exclues.
chaque team doit se munir d'un téléphone satellite type “TURAYA”,
nous consulter.

Les participants ne répondant pas à ces obligations se
verront refuser le départ.

ARTICLE 11
Les pilotes et les copilotes autos doivent se présenter aux contrôles tech-
niques avec leurs véhicules et posséder le matériel obligatoire suivant :
- le passeport (6 mois avant la date d’expiration),
- le permis de conduire,
- une couverture de survie,
- un sac de couchage par personne,
- un chèche,
- un miroir de poche,
- une tenue de sport (tee-shirt, short, maillot de bain) et

chaussures de sport pour les épreuves prévues,
- une boussole ou un compas de navigation,
- une réserve pour 1 journée de barre énergétique en sus de votre

conso quotidienne,
- une fusée de détresse (type marine),
- une lampe torche ou frontale,
- un GPS + le cordon de chargement pour un PC,
- une trousse de dépannage + bombe anti-crevaison,
- autonomie carburant 300 km,
- une roue de secours,
- papiers du véhicule (attestation d'assurance en cours de validité,

carte verte de type "Europ Assistance” + Rapatriement (mondial
assistance) pilote co-pilote et véhicule,

- carte grise d'immatriculation et de conformité,
- protos exclus,
- la voiture pilote de chaque team doit avoir un téléphone satellite

de type “TURAYA”.

Les participants ne répondant pas à ces obligations se
verront refuser le départ.

ARTICLE 12
L'organisation vous rappelle que nous évoluerons dans un contexte
international et qu'en matière de réglementation sur le territoire
Tunisien, vous êtes soumis au règlement du code de la route euro-
péen établi par le gouvernement Tunisien (limitation de vitesse,
concentration de véhicules à moteur réglementée dans la zone saha-
rienne). Il est interdit de circuler de nuit.

ARTICLE 13
Les participants ont l'obligation de suivre le parcours imposé, de
pointer obligatoirement aux postes de contrôles et de se plier aux ins-
tructions qui leur sont données par l'organisation.
Nous vous rappelons que pour votre sécurité vous devez posséder un
téléphone satellite par team.

Il est interdit de la façon la plus formelle de rouler de nuit. Chaque
participant aura l'obligation de rejoindre le poste de contrôle le plus
proche et d'attendre les instructions de l'organisation pour rejoindre
en convoi le bivouac.

ARTICLE 14
Afin de faire respecter scrupuleusement les règles de bonne sécurité
et du règlement, il sera demandé à chaque participant un chèque de
caution personnel de 500 euros afin de sensibiliser chacun d'entre
vous au respect du règlement pour la sécurité et le plaisir de tous.
D'autre part, en cas d'infraction routière, ce chèque de caution sera
reversé à une œuvre caritative Tunisienne. Ce chèque de caution sera
restitué à la fin de ce raid à tous les participants ayant respecté ces
règles de bonne conduite, de sécurité et de civisme afin que le raid
de chacun soit le succès de tous.

ARTICLE 15
Si les conditions atmosphériques se dégradaient et devaient rendre
le parcours dangereux, ou pour toutes autres raisons techniques ou
administratives, l'organisation se réserve le droit de modifier l'itiné-
raire prévu, voir d'interdire la poursuite de l'étape. Les participants
seront avertis le matin, lors du briefing ou en cours de parcours par
l'organisation sans que ces modifications puissent entraîner de récla-
mation. D'autre part, l'organisation se réserve le droit d'annuler
l'épreuve si le quota minimum de concurrents n'était pas atteint sans
que les participants puissent réclamer une indemnité réparatrice
d'aucune sorte. Dans ce cas, seules les sommes versées par les par-
ticipants pour leur engagement et leur réservation leur seront rem-
boursées intégralement.

ARTICLE 16
Les participants ont l'obligation d'assister chaque matin au briefing.
Celui-ci a pour but d'informer les participants des changements
éventuels de parcours ainsi que des décisions prises par le comité
directeur du MATEBAT DÉSERT CHALLENGE, les road books seront
remis chaque matin au briefing et devront être restitués obligatoire-
ment au dernier contrôle de passage.


